






Service intendance 
FONDS SOCIAUX – CONDITIONS D’ATTRIBUTION

Le fonds social a pour objectif d’aider les familles à régler le montant de la demi-pension, les frais de sorties ou de séjours pédagogiques n’ayant pas de caractère pédagogique obligatoire ainsi que tout autre dépense liée à la scolarité de l’enfant (fournitures scolaires, autre…)
Le fonds social doit contribuer à assurer l’égalité de tous dans l’accès aux activités scolaires.
Chaque famille désirant demander à bénéficier du fonds social doit retirer un dossier au service de gestion.
Pièces obligatoires à fournir par la famille : 
	-Dernier avis d’imposition
	-Dernier relevé de paiement des prestations familiales (CAF ou MSA)
Le dossier à compléter est à remettre au service de gestion accompagné des pièces justificatives.
Tout dossier incomplet ne sera pas étudié. 
Critères : 
Deux critères servent de base à l’étude du dossier : 
1- Le calcul du quotient familial (QF) par jour et par personne selon la formule : 

               Ressources mensuelles (salaire + prestations familiales)
        ---------------------------------------------------------------------------------     /30
                Nombre de personnes à charge
2- [bookmark: _GoBack]Le LP Gabriel Péri a toute latitude pour déterminer le montant de l’aide attribuée à chaque famille
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